
GATT/AIR/3201 26 JUIN 1991 

OBJET: ACCESSION DE LA BULGARIE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL ETABLI PAR LE CONSEIL A SA REUNION DES 5 ET 
6 NOVEMBRE 1986 POUR EXAMINER LA DEMANDE D'ACCESSION Dtl GOUVERNEMENT 
BULGARE A L'ACCORD GENERAL SE REUNIRA LES 15 ET 16 JUILLET 1991 AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, A GENEVE. LA 
15 JUILLET A 15 HEURES. 

S'OUVRIRA LE 

2. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6667/REV 
MINER LA DEMANDE D'ACCESSION DU GOUVERNEMENT 
TITRE DE L'ARTICLE XXXIII ET PRESENTER AU COftSEI 
COMPORTANT EVENTUELLEMENT UN PROJET DE PROTOCOL 
ENTENDU QUE, DANS SON EXAMEN, LE GROUPE 
BILITE DU REGIME DU COMMERCE EXTERIEUR 

ST LE SUIVANT: "EXA-
ARE A L'ACCORD GENERAL AU 
DES RECOMMANDATIONS 
D'ACCESSION. IL EST 

QE, TRAVAIL ETUDIERA LA COMPATI-
LA\ BULGARIE AVEC L'ACCORD GENERAL 

AU REGARD, ENTRE AUTRES, DES DISPOSITIONS CONCERNANT LE TRAITEMENT 
NATIONAL, LA NON-DISCRIMINATION, LE COMMERCE D'ETAT, LES SUBVENTIONS ET LES 
SAUVEGARDES." PEUVENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI EN EXPRIMENT LE DES*R. 

3. )lfs^^A LES DOCUMENTS SUIVANTS SON^A/A DISPOSITION DES DELEGATIONS! 

DJNlb&Aa L/6023 
ET ADD.l / ) 

L/6364 ->̂ AIDfe-M 

COMMUNICATION DE LA BULGARIE; 

>-AI: 

ET ADD.l / i ^ BULGARIE; 

L/6512 _ V - ^ E : 

MEMOIRE SUR LE REGIME DU COMMERCE EXTERIEUR DE 

SPEC (8>H<J -

L/6867 

ENSEIGNEMENTS SUR LA NOUVELLE LEGISLATION ADOPTEE 
EN BULGARIE; 

ACTES LEGISLATIFS CONCERNANT LE REGIME DU COMMERCE 
EXTERIEUR; 

QUESTIONS ET REPONSES CONCERNANT LE REGIME DU 
COMMERCE EXTERIEUR DE LA BULGARIE. 

4. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI SOUHAITENT FAIRE PARTIE DU GROUPE DE 
TRAVAIL AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 
REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME COMMU
NIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

91-0912 
A. DUNKEL 


